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•=*• Le Département d'Etat
américain a relevé jeudi
que le gouvernement algé-
rien engageait de gros ef-
forts dans sa lutte contre
la drogue, avec notam-
ment une stratégie quin-
quennale de lutte contre
ce fléau allant jusqu'à
2015.

Dans son rapport 2010 sur la Stra-
tégie internationale de contrôle
des stupéfiants (1NCSR), publié
jeudi, le Département d'Etat exa-
mine les politiques nationales
anti-drogue de près de 200 pays.
Dans ce sens, le Département
d'Etat note que le gouvernement
algérien «oeuvre activement à ré-
soudre le problème de la drogue
avec l'augmentation des res-
sources consacrées à l'éducation,
l'interdiction et le traitement, et ce
bien que les efforts de ses forces
de sécurité soient principalement
axés sur la lutte contre le terro-
risme». Le rapport indique éga-
lement que «l'Algérie est essen-
tiellement un pays de transit pour
les drogues illicites à destination
de l'Europe. Le gros de la drogue
transitant par l'Algérie se com-
pose de cannabis d'origine ma-
rocaine (en particulier le cannabis
et résine de haschisch) et une
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majeure partie de ces produits
est transportée par voie maritime
vers l'Europe, le reste passe en
contrebande par voie terrestre à
destination du Moyen-Orient»,
écrit le rapport. «Le gouverne-
ment algérien développe de plus
en plus les moyens et les équi-
pements pour le traitement de la
toxicomanie, et compte installer
cette année des structures de trai-
tement ambulatoires de toxico-
manes à travers toutes les régions
du pays». «L'Algérie a 6 000 km de
frontières, principalement à tra-
vers de larges étendues du Sa-
hara», avec plusieurs pays no-
tamment le Maroc, la Mauritanie,
le Mali et le Niger, «rendant, donc,
difficile pour les forces de sécurité
algériennes l'arrestation des
contrebandiers», écrit le Dépar-
tement d'Etat.
A ce propos, ajoute-t-il, «les res-
ponsables algériens ont exprimé
leur inquiétude sur les liens entre
les membres d'AÎ-Qaïda au Magh-
reb islamique (AQMI) et les
contrebandiers dans cette ré-
gion». Par ailleurs, le Départe-
ment d'Etat indique que «la
consommation de la drogue n'est
généralement pas un problème
important en Algérie, bien qu'elle
soit en hausse». «Le cannabis est
la drogue la plus largement utili-
sée, mais il y a une faible mais
croissante consommation de
drogues dures comme la cocaïne
et l'héroïne». Le gouvernement al-
gérien, soutient le Département
d'Etat, «a pris un certain nombre

problème de la drogue, dont une
augmentation des effectifs char-
gés de lutter contre ce fléau, une
meilleure formation et l'acquisi-
tion d'équipements plus mo-
dernes». Sur ce point, le rapport
relève que «l'Algérie a élaboré
une stratégie quinquennale 2011-
2015 pour traiter plus efficace-
ment le problème de la drogue».
Concernant le dispositif législa-
tif, il souligne que «l'Algérie a des
lois sévères contre les actes liés
aux drogues illicites, avec des
peines allant jusqu'à deux années
pour la consommation de drogue
et de 10 à 20 ans pour trafic de
drogue et de vente». Rappelant
que l'Algérie fait partie de la
Convention onusienne contre le
trafic illicite de stupéfiants et de
substances psychotropes de
1988, le Département d'Etat ob-
serve que «la politique du gou-
vernement algérien en la matière
n'encourage pas ou ne facilite pas
la production illicite ou le trans-
port de drogues illégales». Il af-
firme également dans son rap-
port que «l'Algérie est dotée d'un
appareil de sécurité important et
compétent, endurci par près de
deux décennies de lutte contre
le terrorisme». Outre l'Office na-
tional de lutte contre la drogue et
la toxicomanie (ONLCDT) qui «co-
ordonne la politique gouverne-
mentale de lutte contre la drogue
et élabore des rapports, les
Douanes, la Gendarmerie et la
DGSN sont responsables de la
mise en oeuvre» de cette poli-

«la Gendarmerie algérienne a ef-
fectué environ 90% de l'ensemble
de opérations de saisies de
drogue dans les six premiers mois
de 2010, poursuivant ainsi ses
forts records dans la lutte anti-
drogue». Citant le rapport 2009
de l'ONLCDT, le Département
d'Etat indique que «le gouverne-
ment algérien a enregistré un cer-
tain nombre de^succès dans ses
efforts de lutte contre les narco-
tiques : les forces de sécurité ont
opéré près de 10 000 arrestations
et des saisies de 75 tonnes de ré-
sine de cannabis, soit le double
des saisies de 2008, et des quan-
tités négligeables d'héroïne et de
cocaïne». L'Algérie et les Etats-
Unis, rappelle le rapport, «ont
signé en avril 2010 un traité mu-
tuel d'assistance juridique
(MALT)» pour renforcer leur co-
ppération dans le domaine judi-
ciaire et la lutte contre la crimi-
nalité.

MessKhel reçoit le
«ordonnateur pour le eontre-
terrerisme an Département
d'Etat américain
Le ministre délégué chargé des
Affaires maghrébines et afri-
caines, M. Àbdelkader Messahel,
a reçu jeudi à Alger, le coordon-
nateur pour le contre-terrorisme
au Département d'Etat américain,
M. Daniel Benjamin, indique un
communiqué du ministère des Af-
faires étrangères. Au cours de
l'entretien, les deux responsables
ont procédé à un large tour d'ho-

pements intervenus dans la ré-
gion du Sahel ainsi que sur le ren-
forcement de la stratégie inter-
nationale de lutte contre le
terrorisme et ses multiples
connexions, dont le mercenariat,
les trafics en tout genre et le
grand banditisme, précise la
même source. M. Messahel a in-
diqué, dans ce contexte, que l'Al-
gérie abritera, dans les prochains
jours, une réunion des structures
compétentes de l'Union africaine
(UA) chargées de la lutte contre le
phénomène du mercenariat «qui
se développe dans le sillage des
conflits». Il a développé, au cours
de cette rencontre, l'approche al-
gérienne en matière de stratégie
régionale de lutte antiterroriste
«fondée sur la mobilisation des
moyens propres aux pays du voi-
sinage» et sur «l'appui des parte-
naires dans Se domaine de la for-
mation, du soutien logistique et
du renseignement», poursuit la
même source. Le ministre a sou-
ligné, dans ce cadre, les progrès
accomplis par les pays du voisi-
nage, depuis la rencontre minis-
térielle d'Alger du mois de mars
dernier, dans le renforcement de
leur coopération pour éradiquer
ce fléau, poursuit le communi-
qué. MM. Messahel et Benjamin
ont échangé, par ailleurs, leurs
vues sur les événements interve-
nus en Tunisie, en Egypte et ceux
en cours en Libye et leurs réper-
cussions sur la stabilité et la sé-
curité dans la région.
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